
• a ï ^ n S r S d X J Ï S f m â ? ^ R fins 
la Se circorssariptioo de Lile, pour conser
ver au légat du pape Groussau, son siée* à 
U Ghamhre. Cette opération, pour làquafte 
il devait suffire, croyions-nous, « n treav 
cernant de sois-veto do Dieu le Père, serait 
particulièrement difficile à réaliser, si nous 

de 1s «raonsartpttB 
huit jours, les subordonnas de Cha-

rosrt visitent, sans en excepter una sensé, 
toutes las maisons de tontes les peroMeee, 
durs et menaçants ici, câlins et prometteurs 
Plus Ma. Mata SAJ> tous osa serviteurs de 
ta cause agréable à Pie X etM. Henri Lan-
giaie, ta palme revient dans centaete au vi
caire de Lonrrpret Cet ecclésiastique est va
guement médecin et sa réputation rebouteey 
se s'étend das limites de sa commune aux 
confins de Verlinghem. Avec la figure re
tournée et désespérée d'un jeune docteur qui 
voit mourir son premier malade, M. le vïcaw 
re va de porte en porte et informe ses pa
roissiens et paroissiennes que, placé par M. 
Grouses» à Loropret a sera contraint de 
quitter le pays si M. Groessau n'est pas réé
lu. 

Lompret est menacé de perdra dans la mê
me personne et son médecin et son curé. 

Nous ne savons pas si cette terribta pers
pective fait frémir les habitants de Lompret 
mais a la place de M. Groussau, nous com
mencerions à trembler; si les guénseeUrs 
«en mêlent, c'est que sa candidature est 
bien malade. 

UN COUP D'OEIL DANS LA 3me 
CIRCONSCRIPTION D_ VALEM-
CIENNBS. 

.tvaot-voills du scrutin et déjà toute la 
circonscription est âiliwmée de colleurs d'af
fiches de i avant-dernière heure. 

Les mines, faut-il le dire, les Forges plus 
encore, ont épuisé dès le premier tour, tous 
leurs moyens de pression et l'on sait s'ils 
sont varies et puissants. Les curés ont mar
ché avec vigueur pour Macarez, candidat de 
la « Dépêche » autant que du « Progrès du 
Nord » ; ' its s«e «ont comporté partout en 
agunts électoraux autoritaires ou rusés 

Pour montrei' jusqu'où peut aller leur zèle, 
citons l'exemple de ce curé qui après avoir 
tonné on chaire contre Lefebvre. le réprou
vé, retenait è l'Eglise des enfants du caté-
ehisrne pour tenir à ces bambins, garçons et 
fiUes, ce propos chrétien : « mes enfants, 
écoutez bien Ce que je vais vous dire, allez 
vers vos parents*et répétez-leur chaque jour, 
que Lefebvre est un fripon et que tous ceux 
qui voteront pour lui seront des coupables 
el des imbéciles. » 

Il oet de loyauté de constater que pendant 
celle période de second tour la méthode de 
l'action directe a été abandonnée. 

il y a peut-être pour cela une bonne rai
son : qu'on en juge Le citoyen Lefebvre 
fat modastement sn pronagande dans une 
carri >ie où généralement il se trouve seul. 
Après une conférence faits à Escaudain, 
avec le concours de Raoul Everaert. du 
P.is-tic-Calais. 1» maire de Denain s'en re-
t< urcafi. Soudain, une bande d'apacbes as
saillit la voiture : les forcenés avaient, 
e-implé sa i s leur hôte ; les bons citoyens 
d Escaudain avalent eu vent du mauvais 
ecup et huit d'entre eux accompagnaient 
leur candidat Ils n'avaient pas froid aux 
yen», ils le firent bien voir ; aucun des 
agresseurs ne se flatta de l'équipée, mais 
tous purent prouver, ils en portaient les 
ma-nurs. qu'il* avaient loyalement tenté 
d accomplir leur 'irsogine. . 

Oui donc r- serait douté, à Lille et au
tre-, lieux, que M. Macarez n'est qu'un nio-
a?btc prolétaire. Comme 1er. apparences 
ST.» tfarnprtises ! "Mais le doute n'est pas 
pissihle : voici qu'une Affiche qui rouvre 
les murs de en circonscription, signée de 
•on nom. le déclare sans ambages : 

« Electeur 1 
• On te :.icnt en disant que Macarez est 

lin capitaliste. 
« !\facsrez est un cultivateur cultivant 

des torres s. bail. C'est un travailleur com
me toi ». 

De passage à Haulchin. comme nous té
moignions notre étonnement d'apprendre 
crue « Mossieu le Maire » n'était pas un 
puissant propriétaire terrien, un vieux pay
san madré avec lequel le cheminais préten
dit me donner la clef du mystère : que M. 
Macarez ait des terres à bail, c'est vrai, 
nous dteait-ll ; mais il les sous-loue avec bé
néfices ; 11 a même, assure-t-on <peut-on le 
croire), des terrés de bureau de bienfai
sance, priées à bail, et dont !1 tire sous-lo
cation. Notre étonnement ne faisait que 
croître ; nous offrîmes un verre d bière S 
notre compagnon de route, nom lui fîmes 
répéter son propos au cabaret, personne ne 
l i t opposa de démenti. 

Les affiches apposées ce matin sont de 
lecture intéressante : ici, on avertit les pe
tits commerçants qu'an votant pour Le
febvre Us voteront pour leur disparition ; 
là, on prévient las électeurs que Lefebvre 
ne leur sera jamais reconnaissant, et qu'il 

eux ra 
tienne de le « 
a Progrès du 

utez-vous continuer d'exister ? 
« Voulez-vous disparaître ? 
« Souvenex-vous de Dron, « s Potié I... 
« SI vous voulez vivre, votez pour l e Parti 

radical et non pour le Collectiviste ». 
Neuf croyons intéresser, les électeurs de 

la l e circonscription de Valenclennes en 
transcrivant pour eux une lettre que nous 
ftvote pu Mrs * KmerebioourL 

« 6 mai 1914, 
« Le maire de ta commune d'Haulchin, 

ekeeeètap de ta Légion dnoaneaii, e^teHltr 
général, officier dû Mérite agricole, à M. 
Lemoigne, maire d'Einercbicourt 

u Mon cher collègue, 
« J'ai vivement regretté de ne pas vous 

avoir rencontré lors de ma visite a Enter-

« Vous êtes républicain : vous ne pouvez 
donc pas soutenir un collectiviste. 

« Vous êtes commerçant, vous ne «pouvez 
pas voû» suicider» en votant pour Lelebvre 

« Je n'ai peu» aeaoin de vous dire «que je 
serai, si je suis élu », à votre disposition. 

« J ose uepétW un meilleur résultat qu'au 
premier tour et vous prie de croire S mon 
entier dénouement. 

« E. MACAREZ. » 
dette lettre n'est pas malhabile, elle dose 

judicieusement une menace de boycottage 
ambiguë et une promesse de concours et 
ce dévouement alléchante. 

Combien *ie lettres semblables ont dû son-
tir de multiples officines ! 

Le maire d'Emerchicourt est négociant en 
chaussures, en épiceries ; quand Lefebvre 
sera élu, ses cliente qui partagent ses opi
nions, l e quitteront-ils t Si Macarez avait pu 
être élu, lui eut-il amené un surcroit de 
ehentèie? 

Gens aux abois, le citoyen Lefebvre à un 
frère qui sollicita un emploi à la mairie de 
Denain, il ne fut pas possible de faire droit 
a sa demande. 

A la veille du scrutin, voilà les gens de 
Macarez qui s'appiloient sur son sort ; ils 
vont leehercher à Lille et lui offrent un em
ploi — d-3 porteur de bulletins. 

Braves coeurs 1 
Le maire l̂e Denain continue paisiblement 

sa campagne, il est sans inquiétude et, dans 
tout le pays on attend avec uns confiance 
absolue la victoire républicaine de la cir
conscription au ballottage du 10 mai. 

LE SUCCES ASSURÉ DE GUISLAIN 
L'élection Guislain est assurée ; dans la 

dernière conférence donnée hier à Marchien-
nes, où le citoyen Desmons a pris la parole, 
500 citoyens radicaux-socialistes et socia
listes ont .jnguement acclamé avec enthou
siasme, la candidature de la discipline ré-
publicaine du citoyen Guislain et se sont sé
parés après avoir voté un ordre du jour 
proclamant la nécessité du bloc des forces 
d'extréme-gauche, au cri de Vive la Répu
blique démocratique et sociale. 

M. MACAREZ DERNIER CANDIDAT 
DU «PROGRÈS». 

Le « Progrès n'a plus d'espoir ! 
Son seul et dernier candidat est M. Ma

carez. 
De Castiau, — qui ne saurait être élu que 

par les voix cléricales de M. Derudder, — 
il n'ose souffler mot l 

Le pauvre journal ex-radical, rédigé par 
un transfuge,et dirigé par un demi-français, 
n'a plus comme ressource que de défendre 
les radicaux qui ont besoin des voix socia
listes pour être élus, ou de désavouer ceux 
de ses amis politiques qui, fidèles à la tac
tique réciproque de discipline républicaine, 
se sont désistés en faveur des républicains 
socialistes plus favorisés. 

Allez expliquer cette eacade,surtout quand 
on s'appelle Despre^ou Martin-Mamy 1 

SOUGEY ET SES DERNIERES 
PALINODIES. 

Dans la 5e de Béthune, le candidat de 
la « Dépêche », des curés, de 1' « Echo » 
et des Compagnies minières, c'est-à-dire M. 
Sougey, traître à son passé, trattre à «on 
maître le citoyen Baggio, traître à ses ori
gines, essaie, par les moyens les plus bas
sement démagogiques, d'enlever des voix à 
notre ami Sorriaux. 

C'est ainsi, notamment, que son journal 
ose /aire appel aux électeurs du ciloen Mau
rice Monier, en même lempe que, vingt 
lignes plus loin, il traîne dans la boue l'an
cien candidat d'Union radicale et socia
liste. 

Nous ne prendront plus la peine de rappe
ler à M. Songev toutes ses palinodies, toutes 
sea trahisons. Il est assez connu dans la 
circoneription pour qu'il ne soit plus be
soin de la livrer au mépris public. 

Aux électeurs radicaux et démocrates, 
nou9 nous contenterons de rappeler le ma
nifeste ci-dessous qui leur indiquera la de
voir dd 3e tour : 

De concert avec les militants républicains 
socialistes qui avaient donné leur adhésion 
à la candidature du citoyen Maurice Monier, 
rédacteur en chef du « Réveil du Nord », le 
comité de la l igue radicale-socialiste du 
canton de Carvin a exnniné la situation 
électorale du second tour de scrutin 

Le comité électoral d'Union radicale et 
socialiste tient à protester avec indignation 
contre l'espoir formulé par M. Sougey, dans 
une circulaire répandue à profusion de bé
néficier des voix recueillies par Monier. 

*»i tes électeurs radiceux et républicains-
socialistes cimprennent leur devoir, et ils 
le comprendrai ils suivront les indications 
1res nettes données par Monter dans sa 
lettre de désistement. 
US VOTERONT SANS AUCUNE EXCEP-

• obtenir en sa I 

fait accompagnei pour sir cam 
cond tour par tout ce 

TrTeOMMERCE ET DE 
I l 1RS. 

Républicains, socialistes et radlci 
canton de 'Carvin, haut las cœurs ! 
aux urnes pour le seul vrai candidat 
bbeatn, pour le citoyen Urtane ï 

Vive la République laïque et d 
que ! Vive SORRIAUX ! 

Pour le comité électoral : W A 
CHARLON. ancien maire, 
1er municipal d'Hénin-Liétard. 
sider.t. — A HF.CQUET. juge' de 
paix suppléant à Carvin, vice-prési
dent — J CAPRON, maire de Mon-
tlgny-en-Gohelle, vice-président — 
L. BERLINGUEZ, délégué cantonal 
à Couirièces, secrétaire 

Vu et approuvé : Maurice MONIER, 
rédacteur en chef du « Réveil du 
Nord ». 

La Dlselpllne 
Républicaine 

et le 2me -tour 
Dana ta Seine 

SCEAUX (2e circonscription : Nogent-
Saint-Maur). — Au premier tour, Albert 
Thomas, socialiste unifié, député sortant, a 
obtenu 9,575 voix contre 5,005 à M. Chéron, 
radical socialiste ; 3,164 à M. Auffray, répu
blicain dgtnocrate, et 1,746 à M. Collas, pro
gressiste. 

La fédération des comités radicaux et ra
dicaux socialistes de Nogent et de Saint-
Mûur, « estimant qu'il n'y avait pas péril 
pour la République», décida le maintien de 
la candidature de M. Adolphe, Chéron. Mais 
le comité exécutif de la rue de Valois' sou
cieux de la discipline républicaine, désista 
M. Chéron en faveur de Thomas. En pré
sence de celte décision le comité d'alliance 
radicale et radicale socialiste de Saint-Maur 
a envoyé sa démission au comité de la rue 
de Valois, qui, vraisemblablement, n'y per
dra pas grand'chose. 

Hommage à Ferdinand Buisson 
Paris, 8 mai — On nous communique la 

lettre ouverte suivante, qui a été adressée 
à M. Ferdinand Buisson : 

« Monsieur, 
« En apprenant qu'à la suite des élections 

du 26 avril dernier vous avez décidé de ne 
pas poursuivre la lutte, les soussignés 
éprouvent le besoin, de vous dire, et de dire 
publiquement, la tristesse que leur cause 
Léchée d'un homme tel que vous. 

» Ils estiment que le Parlement subira une 
grave diminution s'il perd définitivement 
une aussi haute conscience que la vôtre, et 
ils voudraient que tous les partis s'en ren
dissent compte. 

» Tous tnfin nous vous exprimons notre 
respectueuse admiration pour le noble dé
sintéressement dont vous avez fait preuve 
en vous retirant, sans hésitation et sans ré
serve, dès qu'il vpus a paru de votre de
voir de le faire. Par là vous aurez tiré do 
votre i échec même-, un nouveau., qjQyettuîvy, 
servir et «'honorer la cause qui vous est 
chère. 

a Nous '.'ous prions, etc. » 
Parmi les nombreux signataires de cette 

lettre on remarque les noms de MM. Paul 
Poyer, directeur de l'école des langues orien
tales ; Brunschvicg, professeur a la Sor-
l>onne ; Alfred Croiset, membre de l'Insti
tut, doyen de la faculté des lettres ; G. De-
martial ; E. Durkheim. professeur à la Sor-
bonne : Ch. Guignefoert. professeur h la Sor-
bonne ; Guy Grand, secrétaire de l'Union 
pour la vérité ; Louis Havet, membre de 
l'Institut, professeur à la Sorbonne : Mme 
Pauline Kergomard, inspectrice générale 
des écoles maternelles ; Jean Kergomal, di
recteur de l'école normale d'instituteurs de 
I von : Joseph Kergomard. professeur au ly
cée Louis-le-Grand ; Ernest Lavisse. de 
l'Académie française ; Xavier Léon, direc
teur de la «Revue de métaphysique et de 
morale» ; Ch. Seignobos, professeur à la 
Sorbonne ; Daniel Serruvs, directeur à l'é
cole pratique des hautes études ; André Seig-
fried. etc., etc. 

La mystérieuse pendaison 
de la vieille rentière 

A LA SUITE D'UNE P E R Q U I S I T I O N , 
SA DOMESTIQUE E«T ARRETEE 

Parie, 8 mai. — Une dame Thérèse Denève, 
rentière, âgée de soixante-dix a u . était trou
vée pendue au piton des rideaux de sa cham
bre à coucher, le 10 janvier, place de l'Eglise, 
10, à Pantin. Sa domestique — une femme 
Léonie Savary, âgée de quarante-huit ans — 
se hâta de prévenir la police. A l'en croire, sa 
maîtresse était depuis longtemps hantée par 
l'idée du suicide. Une foie déjà elle avait tenté 
de se ietex dans le canal de l'Ourcq et sa 
bonne l'en avait empêché. Léonie Savary était 
depuis six ans au service de Mme Denève. 
Lee renseignements fournis sur son compte 

J 

Maie 
. gui 

de Bruxelles, 
«n* impotente eu aux Unis 

vieille M*»»: s * pu se 
n'acceptèrent point S testament, 

'étant constitués partie civi's, déposèrent 
Savary une plainte en captation 

i parquet ds .k Seine. L'rostrac-
affakie fut confiée à M. Kastler, 

le docteur Paul, médecie légiste, 
à l'autopsie de la défunte. Le 

conclut à la mort par pendaison. 
' •«pousser pins loin set conclusion*. 
M. Kastler, assisté de son greffier, se 

f»ndk à Pantin où Léonie Savary demeure 
f* dans ta maison de son ancienne mal-

La servante renouvela ses premières 
et révéla, en outre, que las ceu-

" " f> «nie Denève lui proposaient «ee soas-
tne de 100,000 francs sur l'héritage dont §s 
se plaignaient d'être frustrés, si eee consen
tait à transiger. Elle ajouta que forte de son 
droit, «As s'était refusée k oet arrangement. 
Le ruse d'instruction perquisitionna ssors dans 
l'appartament. 

Léonie Savary avait sur eHe deux reconnais
sances de dettes, signées d'un commerçant de 
Pantin, qui auraient dû être déposées entre 
les mains du notaire. Les magistrats les sai
sirent. Ils trouvèrent également de l'argente
rie, de nombreux bibelots «t 400 francs en 
niècee d'or dfans une molle, déposée cher une 
voisine. LéenJe Savary fut alors mise en état 
d'aiTOstatiot). On peut, en effet, dès mainte
nant, lui imputer un détournement d'actif suc
cessoral puisqu'elle n'a pas encore été envoyée 
en possession de l'héritage. C'eet d'ailieurs ta 
seule inculpation qu'on -puisse, relever contre 
«Me, jusqu'à présent, car il semble ne faire 
aucun doute que Mme Denève, dont les di
verses tentative* de suicide sont nettement 
établies, s'est bien donné la mort. 

Le - Petit Comédien " 
devant les Assises de Seine-et-Oise 
L'assassinat du rentier 

'Bertnault 
Versailles, 8 mai. — Aujourd'hui compa

rait devant la Cour d'assises de Seine-et-
Oise le nommé Louis Louis, dit le « Petit Co
médien », qui fut déjà, en 1901, condamné à 
mort par contumace pour l'assassinat de M. 
Berthauit. rentier à Boissy-la-Rivière. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les char
ges qui pèsent sur lui : 

« M. Berth-iuK, âgé de 74 ans, habitait à 
Bsiosy-la-Rivière, arrondissement d'Etam-
pes, une maison isolée, située sur la route 
de Ormoy-la-Rivière Dans la matinée du 
27 novembre 1900 il s'était rendu à la chasse 
et était rentré à une heure de l'après-midi. 
Le lendemain soir, son jardinier, M. Laure, 
trouvait son corps dans le corridor de la 
salle à mander, le «ou serré d'une serviette, 
les bras liés par un rideau et les jambes at
tachées à l'aide d une corde. La maison avait 
été saccadée et l'on sut par la suite que les 
assassins avaient emporté le fusil, la mon
tre de M. Berthauit, et une somme de 35-i 
francs 

LOUIS SB DEFEND I . 
Louis Louis s'était *en-J | j 0 

Là 
ïpiet rautiftoe 1 il se dé-

îce et se défend avec 

il reconnaît ses nlauvais antécédente, SB* 
anciennes condamnations. Il a été condamné 
sous les noms de Gouin et Lebars 
ce deuxième s o 
et à Courbevoie 
or dedataïie nom, u a travaillé à 

et, so 
Honfle 

Dans cette dernière localité, il a voté aux 
élections législatives sous le nom de Le
bars ; mai* Il nie énergiquement être le «Pe
tit Comédien» C'est ce oui importe, pmaoue 
1 assassin recherché était connu sous ce 
nom. 

D. — A l'instruction, plusieurs témoins 
vous ont reconnu pour être le petit comé
dien. 

R. — Ce n'est pas difficile ; le juge me fai
sait empoigner put* deux gendarmes et di
sait aux témoins : « Regardez-le bien, n'ayes 
pas peur, on le t i ent !» Lie témoin répon
dait : « Oui, je crois bien qu'il lui ressem
ble f » 

M Estrce suffisant pour m'accuser? 
« A l'époque du drame, estant que Je 

f isse me le rafpejer,je travaillais à Paris, 
la Compagnie des Baux ; mais comment 

voulss-vous que je puisse prouver cela T 
D. — Un témoin vous a reconnu et a dé

claré que vous deviez avoir un tatouage en
tre le pouce et l'index. 

R. — Oui. j'ai une ancre tatouée à cet en
droit, mais tous les termssiers ont des ta
touages semblables, et puis, si fai volé un 
état civil, cVn qu'Û me fallait des papiers 
pour travailler. 

« J'ai travaillé à Versailles et je puis in
diquer des adre.^es. 

« Si j'ai refusé de parler à l'instruction, 
c'est que le juge déformait tout oe que je 
m'exphquer. » 
disai3 et j'ai préféré attendre l'audience pour 

A 2 heures et demie l'audience est sus
pendue. 

Versailles, 8 mai. — A la reprise de l'audien
ce, l'au'litton des témoins commence. Ceux-ci 
ne sont pas très afftrmatifs. 

Louis-Louis souligne habilement leurs hési
tations. 

L'audience est levée à cinq heures et c< 
mie. 

Demain, on lira les dépositions des témoins 
déoéfiés qui ont léposé au précédent procès. 

On commencera ensuite te réquisitoire. 

IV Us Uê-tlSU I BdllU 

Horrible assassinat 
à 

Un cadavre l e femme décapitée 
dans une cave 

Paris, S mai. — Un crime épouvantable dont 
les mobiles sont des plus mystérieux, a été 
découvert cet après-midi, à Bondy, où il a pro
voqué une émotion considérable. 

Une femme de condition modeste a été trou
vée assassinée dans la cave d'une maison inha
bitée. La tAte avait été tranchée et presque 
complètement séparée du tronc. 

Voici ians quelles circonstances cet horri
ble assassinat a pu être connu : 

Au numéro 40 de la rue de la Gare se trouve 
un pavillon d'habitation avec jardin qui ap
partenait à une vieille rentière, Mme Duvofr. 
décédée te 30 mars dernier. 

Dapeon. se portèrent auseitôtsur me
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rent, actuellement erapk 
cien S bord du « G o r b e t ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ H 
lait Bossait, déclare que le Jour où il fut em
bauché, c'est-à-dire le 28 janvier, Bosaart loi 

j a quelque tempe. Je suis allé dans 
le bois de la Palud avee l'inspecteur Lemez, 
à la recherche du cadavre de M. Cediou» je 
longeai» le ruisseau. Store que Lestes lon
geait le haut du Soie. Dans uû chemin creux, 
nous nous 1 
•avais que 
voir le débit 1 
dç cadavre, mais la terre était couverte de 
neige et je n'ai rien dit, SI i-etsis méchant 
pour Pierre, comme il ra été pour mot, Je 
pourrais ie faire pincer, a 

L'intérêt de ce propos de Bossart est ejsflj 
a été tenu le 20 janvier, cted-à-dire S jours] 
avant que M. Jean-Marie Cadiou ne retrouva. 
son frère. } 

Laurent « r a conf ronté demain matin aveo 
Bossart 

UNE CONFROUTATIOW 
M, Bidart de la Noé a confronté ce mattat 

le contremaître Bignard, M. Jean-Marie C M 
diou et Pierre. 

M. Bignard maintient que c'est le 30 dé». 
cembre vers 11 heures On quart due Pierre) 
et M. Cadiou quittèrent ensemble l'eeme. 

Pierre déclare que Bignard se trompe. 1 
M. Jean-Marie Cadiou prétend que Signant; 

lui dit, le jour de la découverte du corps de\ 
son frère : « Ne me laissez pas seul avee: 
le cadavre : si Pierre revenait et me trou* 
vait là, il ne tuerait » 

BUmard affirme que ses paroles ont été* 
mal interprétées. H craignait de rester seul, ' 
pensant que l'assassin se trouvait peut-étra, 
caché ilans les environs. Il n'a jamais sol 
peur de Pierre. 1 

Le même jour, Mme Bignard rencontra M, 
Jean-Marie Cadiou à sa sortie du bois et lui 
demanda : 

a Est-ce bien votre frère que Ton a ra* 
trouvé ? n 

Sur une réponse affirmative, elle poussai 
un soupir de soulagement et dit : « Quant 
j'ai'vu tout*ce mouvement, i'ai cru que mosi 
mari venait d'être assassiné 1 » 

Le juge demandera cet après-midi à Mm* 
Bignard ce que signifiaient ces paroles. 

trois jeunes gens que l'on avait vu nôder 
dans le pays ; l'un d eux avait-même poussé 
t audace jusqu'à demander au jardinier 
t<aure des nouvelles sur la santé de son pa
tron M. Berthauit. 

« Les trois individus furent vite reconnus 
pour être Henri Blazy, 20 ans ; Yves-Marie 
Guillossou, 21 ans et Louis lx>uis, dit «Ben-

î »gU>». j * J^? 1 1 1 C o m é d i e f t ' W ^ r ^ " t - ftp-
K Blazy 'ut arrêté un mois après à Paris, 

et Guillossou fut retrouvé le 21 janvier 1900 
à la « Petite Roquette », où il purgeait une 
condamnation pour vol. Tous deux firent 
des aveux complets et racontèrent leur crime 
avec un cynisme effrayant. 

TROIS CHENAPANS 
•• C'était Blazy qui avait donné l'idée du 

crime au « Petit Comédien •>. Le plan fut 
aussitôt conçu et les bandits le suivirent, 
point par point. Pendant que Blazy taisait 
le guet ,1e « Petit Comédien » et Guillossou 
escaladaient le mur et descendaiiVt dans 
la cour. C'était l'heure du dîner de M. Ber
thauit Blazy sonna et M. Berthauit vint ou
vrir. Louis Louis s'élança sur le vieillard, 
le saisit *ï la gorge, le terrassa et Guillossou 
le traîna dans te corridor. Les trois bandits 
le ligottèretit et l'étranglèrent 

« l e vie du «Petit Comédien», connue 
seulement jusqu'au jour du crime, était celle 
d'un homme à la recherohe l'un mauvais 
coup à faire. Il a été élevé à la colonie pé
nitentiaire de Mettray, où il a laissé de bien 
tristes souvenus. Pendant quatre ans, il a 
vécu avec des forains, menant une exis
tence irrégulière, se faisant condamner qua
tre fois pour vol. On ne put jamais savoir 
ce qu'il était devenu jusqu'au jour tout ré
cent (le 13 janvier 1914), où la brigade mo
bile l'arrêta sur les chantiers de Monde-
ville (Caen). 

« Avant que la CTJdr d'assises ne condam
nât Louis Louis a la peine de mort par con
tumace, les jurés avaient également con
damné ses deux complices à la même peine. 
Puis Bla^y et Guillossou bénéficièrent d'une 
commutation de peine et tous deux furent 
envoyés à perpétuité à la Guyane » 

Les débats 
L'audience est présidée par le conseiller 

Coudert. M. Perrussel. procureur de la Ré
publique, occupe le siège du ministère pu
blic. L'accusé est défendu par M* Pértnard. 

Sur 32 témoins cités, 13 sont décédés. Les 
19 autres répondent à l'appel. 

ses tl y a" une quinzaine de jours environ, il 
ne restait plus dans le pavillon qu'une tren
taine de pigeons, auxquels une brave ména
gère du pays, Mme Cluzeau, âgée ie 47 ans, 
domiciliée 29, rue Yvonne, avait coutume de 
venir chaque jour donner la pâture. 

Ce matin, vers huit heures, Mme Cluzeau 
s'en vin, ~het sa fille. Mme Fausttn. mari *e 
à un chauffeur de la Société du Gaz de Paris 
e»'q»'i habita 11, rue le la Gare. Mme Gluzeau. 
après avoir tmvâillé nn peu avec sa fille, dé 
para la lessive, puis elle s'en fut donner à 
manf-er aux pigeons. 

11 était dix heures et demie. A midi, la mé
nagère n'avait pas reparu Sa fille, inquiète 
se rendit au pavillon, frappa à la porte et, ne 
recevant pas ie réponse, couru tchercher un 
serrurier. La porte ouverte, on pénétra dans 
le pavillon. Mais on n'y trouva pas Mme Clu
zeau. 

DANS LA OAVC 
Cependant, dans la cuisine on remarqua 

qu'un peigne et une pèlerine lui appartenant 
étaient a terre , à côté «isait une autre pèle
rine, appartenant a une oersonne inconnue. 
En cherchant, on s'aperçut que la porte de 
cave était ouverte. On descendit et au bas de 
l'escalier 011 ôécouvrit le cadavre de la mal
heureuse femme. 

Mme Cluzeau était bâillonnée. Elle avait les 
Jambes rerliées sous elle et les mains liées 
derrière le dos. Un mouchoir, rouge de sang, 
serrait le cou. 

Le commissaire ie police de Bondy, prévenu 
immédiatement, vint bleptét procéder aux 
constatations. 

il résulte de celles-ci que la malheureuse 
aurait été attaquée dans la cuisine ligotée è 
cet endroit et portée ensuite dans la cave œ 
les assassins lut auraient tranché la gorge 
avec un rasoir ou un couteau 

A trois heures de l'après-midi. M. Mouton, 
directeur dp la police Judiciaire, le doctenr 
Paul médecin-légiste. Davil, chef du service 
anthropométrique, anrivent »ur les lieux 
procèdent I'I de nouvelles investigations. Les 
recherches n'ont donné Jusqu'à présent aucun 
résultat précis 

On ne peut déterminer encore le mobile de 
ce crime, el s voisins que nous avons interro
gés n'ont rien entendu, ni rien vu. 

BSSENCK aoUR AUTOS 

M O T E U R I N E 

UH SACRISTAIN BEIGE ARRÊTÉ 
Bruxelles, 8 maL — Le sacristain Ray»» 

mond K..., âgé de 30 ans, célibataire, atta
ché à l'église du Centre, à Montigny-sur-
Samhre, a été arrêté par le parquet dS 
Charleroi. 

Il est prévenu d'avoir souillé des petits 
garçons de 10 à 15 ans. La police a relevl 
environ 80 faits. 

a 1 

Les assurances sociales 
en Belgique 

(De notre correspondant particulier] 
BruxelEes, 8 mai. — La Chambre a voté 

en dernière lecture, par 83 voix de droite es 
57 abstentions libérales et socialisrtes, te pro
jet de loi sur l'assurance contre la maladie, 
l'invalidité et la vieillesse. 

M. Verhauguen, chef des démocrates 
chrétiens, a déclaré que la loi ne garantis
sait pas l'indemnité et il a émis le vœu qu'el
le soit remaniée avant d'être appliquée. 

M. Péché a donné lecture de la déclara
tion du parti libéral justifiant son absten
tion; 

Le citoyen Huysroans a donné lecture de 
la déclaration •** -g»'»)u»»«.t na»inir»s»» justi
fiant son abstention et qui dit : 

« Le groupe socialiste ne votera peu 
« oui j> : 

ti Parce que ie projet exclue des millier* 
dd travailleurs maniœls et intellectuels; 

u Parce qu'il tait des caisses régionales le 
point de concentration des mauvais risques; 

« Parce qu'il favorise la création de m » 
tualités patronales où les ouvriers seront fw 
gulés: 

• Parce qu'il permet aux affiliés la garan* 
tie des secours, mais ne donne aucune sanc* 
tion réelle à cette promesse ; 

« Parce que le système ne peut donner, 
des indemnités suffisantes : 

u Parce qu'il n'exonère pas les petits sa* 
la ires ; 

» Parce qu'il ne prévoit pas de régime 
transitoire pour des milliers d'ouvriers déjà 
Agés qui, demain comme aujourd'hui, de
vront vivre d'aumônes ; 

11 Force qu'il met à la charge des Ouvrière 
des risques d'invalidité qui devraient être 
couverts par le patronat et par les pouvoir» 
publics ; 

« Parce qu'il ne consacre pas la gratuité 
de la pension de vieillesse ; 

u Parce qu'il met aux mains du parti Hé* 
rtcal un redoutable instrument d» domine)' 
tion politique n. 

Le groupe socialiste ne votera p«6 •• non e 
parce que le projet prévoit en matière de) 
pension de vieillesse une intervention plut 
forte des pouvoir-, publics ; 

» Parce qu'il consacre le principe SObHm 
gation que te parti ouvrer, A son entrée eé 
cette Chambre, était presque seul A donner* 
et dont le triomphe A une énorme majorité* 
malgré les dernières résistances du parti de 
la droite, intéresse deux millions de travaiU 
leurs et rendra inévitable, dans un prochain 
avenir, la révision d'une loi défectueuse e l 
incomplète. 

C'est pour ces motifs que le groupe sorts* 
liste s'est abstenu. 

Em. HOUS1AUX. 
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6UENILL0N 
par ÊaJaxtme AUOOUIN 

En ple in b o n h e u r 
l e secret I Ce* « oubliettes » de le justice 

•sodVme, acens brteteJe, moins expeditrve, 
fJM hypocrite dans le forme, mais tout 
•usai barbe qus le justice de» temps an-

i 
Le Floch, pour le durée qu'il plairait eu » ee»nspnWee 4e l'y maintenir, se trou-

easuettre du mouds, livré à lui-même, 
eux terreurs de Ut selitude. eux pires dé-
leJMeejoee, e t » pires suuNestkms, eu»: aires 
14e*. tis, ausqusUes l'abandon, le silence, 
le tristesse, le ssntimsnt de l'Impuissance, le 

•fête, e baissent, dune torture lente, 
i^rreeistibk maie sftre, les caractères 

fermée, les volontés les mieux 
Plooh. oall 

HOU tas de l'en 
en le trttvetk» de toute nou

ant »a femme et ee fine, ea 
he, qui pouvait «*rs mourante, 
qVË en edt «eaneieeance, ee 
re petite Geneviève, ahandon-

st • téoe les W e r d e de le 
elel 

••0 a'eualt pus laiséé derrière lui ces 
lui sût importé le 
avee ses sanctions 

Mais elles ' elles, les Innocentes victimes ! 
Ah! Dieu !... 

Trois jours durant, prenant à peine la 
nourriture nécessaire pour se soutenir, suc
combant, seulement par intervalles, à un 
lourd sommeil qu'agitaient d'affreux cau
chemars, les nerfs exaspérément tendus, 
enfiévré, farouche, il arpenta sa cellule com
me nn faute en cage, ballotté entre des ré
solution contraires et interrogeant sa cons
cience avec une angoisse croissants. 

Où était le devoir ? 
Ces trois journée ne furent pour lui. à 

vrai dire, qu une longue agonie morale. Par
fois, sentent le folie étreindre son cerveau, 
surmené, des idées de suicide ls héritaient, 
et il se levait déjà, prêt à se briser le crâne 
contre 'le mur. Cent été si doux de terminer 
so umartyre, de s'anéantir dans l'éternel 

Le quatrième jour, le luge d'Instruction, 
avisé de son état d'esprit par les gardiens 
qui i* surveillaient étroitement, le fit de nou
veau amener à son cabinet. 

U fut stupéfait, en revoyant le prisonnier, 
épowenté des ravages que la claustration 
avait opérée dans tout son être depuis le 
dernière entrevue. 

Voûté, le harbe longue, le «cheveux en dé-
-ordre, les traits convulsés, les yeux ha
garde dans les orbites caves Ls Floch était 
méconnaissable. 

— Voyons, lui demanda t-il avee une 
émotion mêlée de sincère pitié : étes-voua 
imita décidé à parler? 

La Fiocn se laissa tomber sur le chaise 
que, sur ou signe du « patron », le greffier 
lut evenoait, et, ferouche, le voix sourde, 
les dents serrées ; 

— Monsieur, oondamnes-moi, guillotinet-
moL mai», par grâce qu'on en finisse 1... 
a résolution est invincible : Je ne parlerai 

ssv* ^p*er—•PI** ^ * W » ^ B ^ P ^ I s f 

— Je vous en supplie, monsieur, faites-
moi donner des nouvelles de ma femme et 
de ma filla t 

— C'est une faveur que vous me deman
des là, et cette faveur, il faudrait la méri
ter par un peu plus de franchise Ainsi, 
dites-moi où se trouve le million disparu. 

Le Floch se leva d'un bond, étreignit son 
front de «es deux mains crispées, puis, se 
laissant retomber sur son siège.il crfa d'une 
voix rauque : 

— Je ne peux pas !... non I... je ne peux 
pas !.. 

— Ah 1 yolà enfin un aveu I Vous savez 
donc où est l'argent T 

Je le sais 
Le juge poursuivit d'un accent de triant-

pbs : 
— Et si vous savez où est l'argent, c'est 

donc bien que vous l'avez volé? 
— Non, monsieur, je n'ai rien volé, je 

vous le jure 1 
— Je ne comprends plus ; explique*» 

vous. 
— Cet argent, M. de Tréfontaine me l'e 

confié en dépôt pour une destination sacrée. 
— Quelle destination ? 
— Il ne m'est pas permis de vous répon

dre. 
Le juge haussa les épaules. •*• 
— A d'autres !;.. Enfin, il résulte de vos 

ps rôles mentes que vous êtes détenteur du 
million disparu 

— Je n'en suis pas détenteur dans le 
sens propre du mot : M. de Tréfontaine m'a 
seulement Indiqué l'endroit où il l'e caché. 

— Alors, c'est bien simple : faites-moi 
connaître cet endroit 

Uns rosée dé sueur glacée perla au front 
de Le Floch 
dans ses yeux 
me au fond 
fin apitoyé 

n- Allons ? insista-t-il pour le forme 

-*• *pas cahncelant d'un nomme frappé de folle 

e ue sueur giacee pena an rrqni 
h ; un tel égarement se peignait 
>ux que le magistrat, brève hom-' 
I, nous l'avons dit se sentit en-

dénagatir»n énergique. 
— Cessez de ms torturer, monsieur, vous 

voyez bien que je suis résolu à me taire ; 
c'est affaire entre moi et me conscience : 
je ne parlerai pas... 

Puis, balbutiant : 
— Ma femme !... ma fille L.. 
H y eut un silence. 
— Soit, dit le luge, vaincu ; veuillez si

gner votre interrogatoire Vous pouvez fai
re appeler votre avocat et obtenir peu* lui 
les renseignements que vous désirez : je 
donnerai les autorisations nécessaires pour 
que votre famille ait accès auprès de vous. 

— Merci!. . 
Le Floch signa la feuille .que le greffier 

plaçait devant lui ; après quoi, il sortit du 
«t qui n'a plus concience de rien de ee qui 
lenloure. 

La jearte refermée derrière lui, le juge ho
cha la tête, soucieux, et son greffier put 
I entendre qui murmurait: 

— Qui sait?... 11 y a certainement là-des
sous un mystère... il faudra le pénétrer. 

Le soir m* me, Le Floch recevait le visite 
do son avocat 

VI 

Planche de salut 

Maître Courtois, du barreau de Versail
les, chargé de présenter ls défense de Le 
Floch, était ur brève homme plein de ta
lent, au osur chaud, à la parole ardente et 
persuasive, -ompu aux joutes oratoires de 
la cour d'assies, où le ministère public trou
vait, an lui un adversaire redoutable et re
douté. 

Déjà âgé, il apportait dans son ministère 
tme grande inaulgence pour les misérables 
dont i lavait à disputer à leurs juges la vie 
ou la liberté 

U malheureux, fit de la tète un aiguë, fe Lorsqu'il Réaétra dans, la cellule de ton 

client, la lecture des journaux, pleins de dé
tails accablante pour ce dernier, l'avait mé
diocrement prévenu en sa faveur ; aussi.dès 
le seuil, l'euveloppa-t-il d'un regard inqui
siteur. 

L'impression qu'il recevait de ce premier 
contact le trompait rarement 

L'impression fut à l'avantage de Le Floch. 
Sans doute, le prisonnier avait les traita 

creusés, les yeux égarés, les vêtements, la 
barbe et les cheveux en désordre ; sa figure 
énergique gardait, de ses cruelles luîtes in
térieures, de l'extrême tension de sa volon
té, quelque chose de dur, mais sa physio
nomie respirait une si évidente loyauté, que 
le brave avocat se sentit gagné déjà à sa 
cause ; il ne s'inquiéta pas de savoir s'il 
ava t devant lui un inocent ou un coupa
ble, il ne vit en Le Floch qu'un malheureu* 
pantelant d'une souffrance peu ordinaire, et 
il sentit naître en lui nne grande sympathie 
mlêée à une immense pitié. 

— Eh bien, mon ami lui dit-il avec bonté, 
vous m'avez fait appeler, que puis-je pour 
vou.*?„. Je . 

— Vous pouvez me rendre un service 
inappréciable, monsieur, et dont je vous 

f arderai une reconnaissance éternelle... 
ardonnez-moi de vous interrompre, mais, 

vérité, ce que j'endure est intolérable, et 
ai hâte de savoir... de savoir.. 
D s'arrêta, pàlit,porta la main à sa gorge, 

qu'une angoisse Indicible étranglait 
— J'ai uhe lemme, monsieur. . une petite 

fille au berceau... Je suis pauvre, je nai au 
monde ni parents ni amis pour les assister 
dans le situation pénible que leur e criée 
mon arrestation... e t l'autre soir, tandis 
que. je descendais l'escalier, entraîné par 
les agents, j'ai entendu un cri... 

LePToeh frissonna h ce souvenir... 
— Oh I je l'ai encore dans les oreilles, ce 

cri !... crie de folie, cri d'agonie, — un mé
decin ne s'y trompe pas, — ma femme est 
peut-être à l'Hôp^aL. monsieur», PAUrètt» 

r. 

morte ! Voilà trois jours qu'on me garde ici, 
eu secret comprenez-vous, monsieur, au) 
secret, el ma Iule... qu a-tellc pu devenir 
dans cette tourmente ? Ma Geneviève t Ces» 
affreux ! Oh : 

Pour la seconde fois depuis son entrée ee» 
prison. Le Floch éclata en sanglots disse 
donnes. 

Et c'était, ea vérité, un spectacle traajW 
que que celui qu'offrait cet homme d'une si 
virile énergie, exhalant sa douleur en cria 
sauvages, fleurant et balbutiant comme utt 
petit enfant 

Le brave avocat était tout bouleversé fer 
l'explosion de ce chagrin si sincère ; deuzj 
grosses larmes parièrent à ses paupières. 

— Ah l mon pauvre garçon, comme Je 
compatis à votre peine 1... Mais vous avea 
raison de compter sur moi pour faire eee* 
ser cette incertitude qui vous tue... Voue 
m'exposerez votre affaire au grand jour ; je 
vous quitte pour courir immédiatement à 
Paris : ce soir, vous eseres fixé, et demain 
peut-être, vous ramènerai-je vos chéries. 

Le Floch eut un geste désabusa... Maître 
Courtois lui tendit la main. 

— Courage, mon ami, et bote espoir t . . 
L'excellent homme tant sa promesse... 

Muni d'une eutorisatioa spéciale, U «sait de 
retour à i snuit. 

Tout de suite, à son expression grave et 
triste. Le Floch devina qall Hait porteur de 
mauvaises nouvelles. 

— Ma femme? 
L'avocat ne répondit pas Aie rebord # 

cette question. 
— J7ae vu votre « le , votre petite Oejke-

est entra bonnel mains, pansiteroent ettV 
«née ; nne voisine l'a rsnidflHe, m e vlenee 
Sam equl devait être ea àMMMia; 

— Mme Hervé ? 
— C'est cela même. De ce côté doetc.aayeei 


